
 
 

CAMPING    ∗∗∗∗    ∗∗ ∗∗ ∗∗ ∗∗ DE LA PLAGE        

Route du Plessis 72510 MANSIGNÉ 
TEL 02 43 46 14 17 FAX 02 43 46 16 65 

    

camping-mansigne@wanadoo.fr                               www.ville-mansigne.fr 

 

 

BULLETIN DE RÉSERVATION POUR 
 MOBIL HOME O’HARA             

 

NOM et Prénom :…………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Tél : ……………………………………………………………………………………………. 
 

Date d’arrivée :…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Date de départ : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 

Nombre d’adultes : …………………………………………………………………………………………………………. 
 

Nombre d’enfants : de + de 10 ans : ………………………………………………………………………… 
 

Nombre d’enfants : de + de 7 ans et de – de 10 ans : …………………………………….. 
 

Nombre d’enfants : de + de 4 ans et de – de 7 ans : ………………………………………… 
 

► (Taxe de séjour en juin, juillet et août soit 0.30€/jour/adulte et 0.15€/jour/enfant de 4 à 10ans) 
 

Chien :  OUI   NON   (rayer la mention inutile) 
 

La location d’un mobil home se fait par semaine entière en juillet et août, débutant le samedi à partir de 15H00 et se 
terminant le samedi à 10H00. 

 
► pour les week-end hors saison du vendredi à partir de 15h00 jusqu’au dimanche 18h000 

 
Attention, pour des raisons de sécurité et d’assurance, il est interdit de dépasser le nombre d’occupants prévus dans 

chaque location. 
 

► La réservation ne sera prise en compte que lorsqu’un chèque à titre d’arrhes de 
25 % du montant global de votre séjour nous sera parvenu. 

 

► Le jour de votre arrivée, il vous sera demandé un chèque de 250.00 € à titre 
de caution qui vous  sera restitué sous quinzaine après la date de départ. 

 
Les chiens doivent être obligatoirement tatoués et vaccinés. Les carnets vous seront demandés lors de votre arrivée. Si 

ces obligations ne sont pas remplies, les chiens ne seront pas acceptés sur le terrain de camping. 
 

N’oubliez pas : 
 

• la location est personnelle, il est interdit de sous-louer ou céder la location à un tiers. 
• Toute modification pouvant entraîner une variation en plus ou en moins doit être signalée à l’arrivée. 
• Vous devez nous aviser de tout retard éventuel de votre arrivée, afin de conserver votre location. 

• Le gestionnaire se réserve la possibilité de disposer de la location prévue s’il restait sans nouvelles 24H00 après la 
date d’arrivée prévue. Dans le cas de désistement quel que soit le motif de l’annulation, les arrhes versées resteront 

acquis au camping. . Tout litige sera soumis à la juridiction compétente. 
 

        Date et signature 



         
 

CAMPING    ∗∗∗∗    ∗∗ ∗∗ ∗∗ ∗∗ DE LA PLAGE        

Route du Plessis 72510 MANSIGNÉ 
TEL 02 43 46 14 17      FAX 02 43 46 16 65    

    

 camping-mansigne@wanadoo.fr                                       www.ville-mansigne.fr 

 
BULLETIN DE RÉSERVATION POUR 

BUNGALOW TRIGANO  OU  EMPLACEMENT TERRAIN 
 

NOM :…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Prénom :…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Tél. : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Date d’arrivée : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Date de départ : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Nombre d’adultes : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 

Nombre d’enfants : de + de 10 ans : ……………………………………………………………………………….. 
 

Nombre d’enfants : de + de 7 ans et de – de 10 ans : ………………………………………………….. 
 

Nombre d’enfants : de + de 4 ans et de – de 7 ans : ……………………………………………………. 
 

Nombre d’enfants : de – de 4 ans :……………………………………………………………………………………. 
 

(Taxe de séjour en juin, juillet et août soit 0.30€/jour/adulte et 0.15€/jour/enfant de 4 à 10 ans) 
 

Rayez les mentions inutiles : 
 

- BUNGALOW :  BOIS   OU   TOILE 

► La réservation de bungalow ne sera prise en compte que lorsqu’un chèque à  
titre d’arrhes de 25% du montant global de votre séjour nous sera 
parvenu. 

 

- TENTE OU CARAVANE  OU CAMPING CAR   ELECTRICITE : OUI ou NON 
 

- CHIEN : OUI  ou  NON 
Les chiens doivent être obligatoirement tatoués et vaccinés. Les carnets vous seront demandés lors de votre arrivée. Si 
ces obligations ne sont pas remplies, les chiens ne seront pas acceptés sur le terrain de camping. 

 
       Date et signature 



 
 

CAMPING    ∗∗∗∗    ∗∗ ∗∗ ∗∗ ∗∗ DE LA PLAGE        

Route du Plessis 72510 MANSIGNÉ 
TEL 02 43 46 14 17      FAX 02 43 46 16 65    

    

 camping-mansigne@wanadoo.fr                  www.ville-mansigne.fr 

 
BULLETIN DE RÉSERVATION POUR 

CHALET SAMIBOIS 
 

NOM :…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Prénom :…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Tél. : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Date d’arrivée : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Date de départ : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Nombre d’adultes : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 

Nombre d’enfants : de + de 10 ans : ……………………………………………………………………………….. 
 

Nombre d’enfants : de + de 7 ans et de – de 10 ans : ………………………………………………….. 
 

Nombre d’enfants : de + de 4 ans et de – de 7 ans : ……………………………………………………. 
 

Nombre d’enfants : de – de 4 ans :……………………………………………………………………………………. 
 

(Taxe de séjour en juin, juillet et août soit 0.30€/jour/adulte et 0.15€/jour/enfant de 4 à 10 ans) 
 

Rayez les mentions inutiles : 
 

- CHALET 4/6 personnes version 2 chambres 2 salles de bain 
- CHALET4/6 personnes version 2 chambres 1 salle de bain 

- CHALET 3/4 personnes à mobilité réduite 2 chambres 1 salle de bain 
► La réservation du chalet ne sera prise en compte que lorsqu’un chèque à  titre 

d’arrhes de 30% du montant global de votre séjour nous sera parvenu. 
► Le solde est payable 30 jours avant l’arrivée. Une caution vous sera demandée à 

l’arrivée. 
 

- CHIEN : OUI  ou  NON 
Les chiens doivent être obligatoirement tatoués , vaccinés et tenus en laisse. Les carnets vous seront demandés lors de 

votre arrivée. Si ces obligations ne sont pas remplies, les chiens ne seront pas acceptés sur le terrain de camping. 

 
       Date et signature    
 


